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les. Donné à Rome, à Sainte Mark
Majeur, fous l'Anneau du pécheur,

le 5i8 Janvier 1665, P^ '^^^'^^ Pontifi-

cat, Tan dixième*
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Jit$ Indulgences accordées à h' Stef^ Fa»
, rniUe^ pour les Ames du Purgfitoire^

ALËXAJfDRE, Pape Septième
pour mémoire perpétuelleé

Etant appliqués à procurer le falut

de tous, par une charité paternelle ;

^lious fai(ons de temps en temps préfént

d'indulgences aux lieux facrés^ pour
les renare plus illuftres, afin que de là

4es âmes des fidèles défumsi puiffenc

obtenir les fuffrages des mérites de No*
Ire Seigneur JéfusXhriftet deTes Saints

defquels étant aidées, éHespuiflent par

la miféricorde de Dieu êtreretiréf/s des

peines du Purgatoire, et conduites au
talttt éteradU Voulant dpiic rendre iU
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